
 
MODELE DE DELIBERATION 

Pour les collectivités ayant donné mandat au CDG 62 
(Convention de participation – Santé) 

 
 

OBJET : PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE / VOLET SANTE 

 ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION DU CENTRE DE GESTION  
DU PAS-DE-CALAIS 

 

 

Le Conseil Municipal ou le Conseil d’Administration de ……………………………………, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu le décret 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la Protection Sociale Complémentaire dans la 

Fonction Publique ;  

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement ; 

Vu la délibération du 10 juillet 2025 portant attribution de la convention de participation santé lancée par 

le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais pour le compte des collectivités 

et établissements du département, à la Mutuelle Nationale Territoriale ;   

 
Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du ………………. (Ou Vu la saisine du Comité Social Territorial en 
date du…), 
 

Considérant que la collectivité ou l’établissement de ……………………………………, souhaite proposer une offre 
de Protection Sociale Complémentaire dans le but de garantir la santé de ses agents, 

 Considérant que le Centre de Gestion du Pas-de-Calais propose une offre mutualisée par le biais d’une 
convention de participation pour le volet santé, 

Considérant le caractère économiquement avantageux des montants pratiqués par le Centre de Gestion 
joints en annexe de la présente délibération, 

Le Conseil Municipal ou le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l’exposé de son Maire / Président et en avoir délibéré, 

 
 DECIDE : 

 
1. D’adhérer à la convention de participation telle que mise en œuvre par le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais, à compter du 1er janvier 
2026, pour une durée de 6 ans et prend acte des conditions d’adhésion fixées par 
celles-ci. 

2. De participer au financement des cotisations des agents pour le volet santé ainsi que 
prévu par les dispositions susvisées.  

3. De fixer le montant unitaire de participation de la collectivité ou de l’établissement par 
agent adhérent, et par mois à compter du                 1er janvier 2026 comme suit : 

   Montant en euros : ………  € brut (nota : le montant peut être modulé)  



4. D’autoriser le Maire / Président à signer l’ensemble des actes et décisions nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

5. De prendre l’engagement d’inscrire les crédits nécessaires aux budgets des exercices 
correspondants. 

 
       Ainsi délibéré et signé après lecture, 
 
 
 
       Le Maire / Président 


